
Élections professionnelles 

du 1 erau 8 décembre 20 22

CAP CR / DR

Commission Administrative Paritaire

Pourquoi voter pour nous entre le 1er et 8 

décembre ? 

Nous défendons vos intérêts particuliers et ceux de

tous les chercheurs. Vos élus, forts de leur

expérience, vous accompagnent en amont des

CAP. Avec l’appui des réseaux CFDT et UNSA, ils

vous épaulent dans vos recours.

Vos élus pèsent sur les décisions de

l’administration et interpellent ses services au plus

haut niveau.

Notre ligne de conduite

Vous défendre individuellement et collectivement

en agissant auprès des bons interlocuteurs.

En parallèle du suivi de dossiers individuels, il

s’agit pour nous de faire progresser des sujets

collectifs en étant force de proposition. Nous

rappellerons à l’ordre l’administration lorsqu’elle ne

remplit pas ses obligations et négocierons des

droits nouveaux au bénéfice de tous.

L’enjeu de votre vote : quel est le rôle de la CAP ?

Lieu emblématique du dialogue social, la CAP reste un

moment d’échange incontournable entre les représentants

du personnel et ceux de l ’administration.

Certains pensent que les CAP ne servent plus à rien : ce

n’est pas l ’avis de la CFDT et de l’UNSA.

Les CAP examinent toutes les décisions individuelles

défavorables aux agents et leurs recours.

Elles sont l’occasion de défendre vos dossiers,

• les comptes rendus d’entretien professionnel,

• les refus de demande de télétravail ou de certains

congés spécifiques comme ceux liés aux formations, etc.

En savoir plus : 

sur les prérogatives des CAP

https://www.cfdt-ufetam.org/elections-2022-comprendre-les-

nouvelles-instances-consultatives-cap-ccp-csa/

https://unsa-developpement-durable.fr/index.php/divers/item/11462-

elections-professionnelles-tout-savoir-sur-les-instances

Avant la CAP :
Aide à la constitution 

des dossiers 

individuels (recours)

Pendant la CAP :
Soutien des dossiers 

(recours, discipline)

En parallèle de la CAP :
Médiation, conseil et intervention auprès de la 

DRH                     DRH (promotion, mobilité)

Accompagnement personnalisé

VOTRE VOIX

NOS ACTIONS

VOTEZ CFDT-UNSA

https://www.cfdt-ufetam.org/elections-2022-comprendre-les-nouvelles-instances-consultatives-cap-ccp-csa/
https://unsa-developpement-durable.fr/index.php/divers/item/11462-elections-professionnelles-tout-savoir-sur-les-instances


Quelle que soit la taille du corps 

auquel vous appartenez, vos élus

s'engageront pour chacun, agiront

pour tous et vous défendront de la 

même manière.

CR

DR

Quelscorpssont concernés?

• Chargé.e de recherche (CR)

• Directeur/Directrice de recherche (DR)

Nos revendications

• Le pouvoir d’ achat : la CFDT et l’UNSA

continueront à se battre pour améliorer les

rémunérations indiciaires. Elles veilleront à ce

que les payes et les promotions soient faites

en temps et en heure. Vos élus seront votre

relais pour saisir directement l’administration si

besoin.

Nos engagements

• Régime indemnitaire : Un nouveau système

indemnitaire est actuellement en discussion au

sein du ministère. Vos élus vous aideront à

décrypter vos droits et veilleront à promouvoir

un régime favorable aux CR et aux DR.

Qui seront vos interlocuteurs CFDT-UNSA?

VOTRE VOIX

NOS ACTIONS

VOTEZ CFDT-UNSA

Pierre Charbonnier
CEREMA Dter Est
DR1

Marielle Gueguen
Univ Eiffel campus Marne La Vallée
CR CN

Lamine DIENG
Univ Eiffel campus Nantes
DR2

Liliane Jean-Soro
Univ Eiffel campus Nantes
CR CN


